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1. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Nom de l’organisme acheteur : 
COMMUNE DE AUSSAC VADALLE
M. Maire

Mairie Aussac Vadalle

Vadalle

16 560 Aussac Vadalle

Tél : 05 45 20 61 60 - Fax : 09 72 31 00 94

mairie@aussac-vadalle.fr
Correspondant de l’organisme acheteur – personne habilitée à signer le marché : Le Maire – M. LIOT
Correspondant auprès duquel des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : Monsieur le Maire.
Comptable assignataire : Centre des finances publiques - Trésorerie Municipale 
2. OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION
2.1  Caractéristiques principales du marché
Le présent marché concerne des travaux de voirie et d’aménagement paysager, pour la traverse du bourg d'Aussac RD 115
2.2  Lieu et période d'exécution

Le lieu d'exécution est défini dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières.
Le marché prend effet à compter de la date de notification.
Les travaux sont d’une durée : 

· de 3 mois (hors préparation de 4 semaines) pour le lot 1 
· de 3 semaines pour le lot 2
Les travaux devraient débuter à partir du 1 octobre  2018 pour le lot 1 et du 15 novembre pour le lot 2
2.3  Type et forme

Consultation  de travaux allotie conformément à l’article 12 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2017 relatif aux marchés publics. 
2.4  Variantes

Les variantes ne sont pas autorisées.
2.5  Visite du site

Les candidats visiteront le site afin de repérer les lieux.

L'attestation de visite sera à faire valider aux horaires d’ouverture à la mairie : 
le lundi de 14h00 à 18h00,  le mardi de 09h00 à 12h00 et le jeudi de 14h00 à 17h30

La visite du site préalable à la remise de l’offre permet d'apprécier les contraintes, de mesurer les prestations demandées et donc de remettre une offre complète et justement appréciée.
2.6  Procédures

Procédure adaptée - article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
2.7  Délai de validité de l'offre

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2.8  Modalités  essentielles de paiement

Les prestations seront financées en partie sur les fonds propres de la collectivité. Des subventions (Fonds départementaux, régionaux, étatiques) complèteront éventuellement le financement du marché.
Le délai global de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception de la facture. 

Le versement des sommes dues s’effectue par virement administratif sur le compte indiqué par le titulaire dans l’acte d’engagement.

3. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les candidats peuvent se présenter seuls ou en groupement d’opérateurs économiques. Ils peuvent également sous-traiter une partie des prestations.

3.1  Candidature sous la forme d’un groupement d’opérateurs économiques (article 45 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics)

3.1.1 Forme du groupement 
La forme juridique du groupement n’est pas imposée. Cependant en cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire.
3.1.2 Conditions – Modalités
· La forme du groupement doit être indiquée dans la lettre de candidature ou le formulaire DC 1.

· Le nom du mandataire sera mentionné dans l'acte d'engagement.

· L’annexe de répartition financière sera complétée.

· Il est interdit pour les candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

· 1° En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;
· 2° En qualité de membres de plusieurs groupements.

3.2  Sous-traitance

Le titulaire d’un marché public peut, dans les conditions prévues par l’article 62 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché public à condition d’avoir obtenu de l’acheteur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement. 
4. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION (DCE)

Le DCE est remis gratuitement à chaque candidat uniquement par téléchargement sur le profil acheteur : http://charente.marches-publics.info Il comprend : 

· les formulaires DC 1, DC 2 

· le règlement de la consultation (RC)

· l’acte d’engagement (AE) 
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)

· Les cahiers des clauses techniques particulières et ses annexes (CCTP)

· Les bordereaux des prix unitaires (BPU) 
· Le détail estimatif (DE) 

· Le dossier de plan

· Les Déclarations de Travaux et récépissés des concessionnaires

Le Maître d'ouvrage se réserve le droit de modifier ou de compléter les pièces du DCE jusqu'à 6 jours avant la date de remise des offres. 

Toute demande de renseignements doit être formulée par écrit, de préférence par messagerie 8 jours avant la date fixée de réception des offres : 

Renseignements administratifs et techniques : 
Lot 1

Bureau d'étude BETG - (Bureau d’Etude Tyré Gillier)

Rue de l’église

16140 AIGRE
Tél : 05 45 23 75 97

Courriel : betg16@orange.fr
Lot 2
ATELIER DU SABLIER 
Le Cruzeau 

16 120 Châteauneuf sur Charente

Téléphone  télécopie : 05 45 21 85 98

Courriel : paysage@atelier-du-sablier.fr 

Portable : M. Escavi : 06 12 84 90 78

Une réponse sera apportée 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des offres.
5. PRESENTATION DU DOSSIER DE REPONSE PAR LES CANDIDATS

Référence règlementaire : art 48 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en euro. 

Si les candidatures et les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis. 

Le candidat devra indiquer précisément son adresse mail pour pouvoir échanger par voie électronique.
5.1  Concernant la candidature : 

Pour constituer votre dossier vous avez le choix entre 2 possibilités :

· Fournir tous les documents demandés (article 5.1.1)

· Nous indiquer où récupérer les justificatifs (article 5.1.2)

5.1.1 Liste des documents à produire

Les documents à produire (complétés, datés et signés) par les candidats sont : 

· lettre de candidature (ou formulaire DC 1 à jour du 26/10/2016) 

· déclaration du candidat permettant d’apprécier les capacités financières, techniques et professionnelles (ou formulaire DC 2 à jour du 26/10/16), précisant notamment : 
· Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

· liste des principales références, sur les 3 dernières années sur des chantiers équivalents (comportant au minimum 5 chantiers similaires), avec attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants, indiquant le montant, l'année et le destinataire (public ou privé). 
Les candidats produiront tout document permettant d’apprécier la qualité des prestations au regard des procédés et normes en vigueur. Des justifications et documents insuffisamment étayés pourront entraîner le rejet de la candidature.

· Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ; 
· preuve d'une assurance pour les risques professionnels.
· Une attestation sur l’honneur prévue aux articles 45 à 50 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et 51 du décret 2016-306 du 25 mars 2016.

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

5.1.2 Simplification des démarches pour constituer le dossier de candidature

5.1.2.1 Réponse à une consultation précédente

Sans objet
5.1.2.2 Accès direct aux documents justificatifs

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents demandés à l’article 5.1.1 que l'acheteur peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique. 

Pour user de cette faculté, vous devez indiquer dans le dossier de candidature comment accéder à ces informations sachant que l'accès doit être gratuit.

5.2  Concernant l’offre : 

Les candidats doivent envoyer les documents suivants : 
· l’acte d’engagement complété 

· le bordereau de prix unitaires complété 
· le détail estimatif complété 

· L’attestation de visite

· un mémoire technique comprenant : 
· les moyens : humains et matériels, avec l'ensemble du détail affecté au chantier (composition et compétence de l'équipe et descriptif du matériel employé, nombre d’engins affectés au chantier) et permettant de répondre  aux délais de réalisation de l’opération ;
· la méthodologie : 
- Modalités générales d'ouverture du chantier (nombre, équipe…)

- Méthodologie d'exécution des terrassements, de mise en œuvre des matériaux, de réalisation des ouvrages et des aménagements, poste par poste ;
· l’exploitation sous chantier : 
- Plan d'exploitation sous chantier pressenti

- Travaux sous circulation

- Modalités de protection des riverains, des usagers et du personnel

- Modalités d'organisation interentreprises ; 
· la traçabilité des déchets et les mesures éventuelles en faveur de la protection de l’environnement : 
- Une note explicitant les dispositions d’organisation prévues par le candidat, pour le bon déroulement, le suivi et la traçabilité de l’évacuation des déchets de chantier, 

- Précautions particulières Schéma organisationnel de la qualité (SOPAQ)

Protection des eaux, de l'air, tri et stockage, emprises travaux (voir conditions particulières CCTP)

- Dispositions prises pour la tenue du chantier et son apparence extérieure ;
· la fourniture : indications précises concernant la provenance des principales fournitures (fournisseurs, fiches et recommandations de mise en œuvre) ;
· Le planning : 
· détaillé

· daté pour évaluer la disponibilité du candidat

· comprenant notamment les différentes phases d'exécution, les temps d'arrêt, les points critiques…

· Pour concervoir son planning et indiquer sa disponibilité, Le candidat peut considérer un délai de l'ordre de 3 semaines entre la remise de l'offre et la notification, puis la période de préparation de 4 semaines (voir CCAP)
Ces éléments sont indispensables pour apprécier l’offre au regard des critères cités à l’article 8 du présent règlement. 
6. CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES DOSSIERS DE REPONSE

Les candidats ont la possibilité de remettre ou d’envoyer leur offre par voie dématérialisée ou sur support papier. La transmission des offres se fera par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de leur réception et de garantir leur confidentialité. 

Il est précisé que les différentes pièces composant le dossier de consultation ne doivent pas être reliées, ni thermocollées, seules les agrafes sont autorisées. 
3 possibilités de remise de votre offre: 

· par pli cacheté en recommandé à l’adresse ci-dessous (Attention le cachet de la poste ne fait pas foi – le pli doit arriver avant l’heure indiquée en première page)

· déposées contre récépissé à la mairie aux heures d'ouverture
· par voir dématérialisée

Le pouvoir adjudicateur accepte la communication des candidatures et des offres par voie électronique par le biais de sa plateforme de dématérialisation à l’adresse suivante :

http://charente.marches-publics.info
Les modalites pratiques sont consultables à l'adresse suivante :  

http://www.marches-publics.info/kiosque/conditions-generales.pdf
La personne publique souhaite re-matérialiser les documents électroniques qu’elle a reçus, cette opération se fera au moment où les offres peuvent être ouvertes. Cette re-matérialisation impose alors de vérifier la conformité des informations qui figureront sur le support papier à celles que contient le document électronique. 

Le pli portera la mention : 
« aménagement de la RD 115 bourg d'Aussac – Lot n° »
7. MODALITES D’EXAMEN DES DOSSIERS
L’acheteur doit examiner les candidatures et les offres des candidats avant d’attribuer le marché. Dans un souci de simplification, nous nous réservons le droit, d’examiner la candidature de l’entreprise retenue après l’examen des offres. 

7.1  Examen des candidatures 

Sur la base des éléments demandés à l’article 5, l’acheteur vérifie 

· l'aptitude des candidats à exercer l'activité professionnelle, 

· les capacités économiques et financières des candidats

· les capacités techniques et professionnelles des candidats
7.2  Examen des offres

7.2.1 Définition des critères/sous critères de jugement des offres

Pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur retient les critères pondérés ci-après : 

· Prix – 45 points 
· Valeur technique – 55 points décomposés selon les sous critères suivants :
· Moyens : 10 
· Méthodologie : 15
· Exploitation sous chantier : 10
· Protection de l’environnement : 5
· Fournitures : 5
· Planning : 10
7.2.2 Modalités de mise en œuvre

· Prix : ce critère sera jugé sur la base du montant total Détail Estimatif (D.E). La note sera calculée selon la formule :

(Nombre de points (45) x prix le plus bas)

(Prix proposé par le candidat noté)

L'offre la moins-disante obtiendra la note maximale. 
· Valeur technique et ses sous critères : appréciés à partir du mémoire technique du candidat.
7.2.3 Clarifications des offres

Lors de l'examen des offres, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de se faire communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à l'élaboration des prix, qu'il estimera nécessaires. 

Des précisions pourront être demandées aux candidats soit lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire ou sa teneur complétée, soit lorsque l’offre paraît anormalement basse. 

En cas de discordance constatée dans une offre, les montants pourront être rectifiés en conséquence. Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées seront également rectifiées et pour le jugement des offres, c’est le montant ainsi rectifié à partir des documents ci-dessus qui sera pris en considération. Les rectifications devront préalablement être confirmées pas le candidat concerné.

Le candidat pressenti devra corriger (mise au point ou fourniture d’un nouveau document) son offre avant la signature du marché.

7.2.4 Négociation 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas négocier avec les candidats. Dans le cas où il souhaite négocier, il respectera les stipulations indiquées ci-dessous. De manière générale, les deux formes de négociations peuvent être mises en œuvre indépendamment l’une de l’autre. 
7.2.4.1 Négociation au titre de la régularisation de l’offre 

Si le pouvoir adjudicateur constate que des candidats ont remis des offres irrégulières ou inacceptables, il a possibilité de demander à tous ces candidats de régulariser leur offre dans un délai qu’il aura fixé. Les offres restées non conformes à l’issue de l’analyse des offres, ne seront pas classées. 

Les offres inappropriées sont éliminées.
7.2.4.2 Négociation commerciale
Le Pouvoir Adjudicateur négociera les trois propositions arrivées en tête du classement à l’issue de l’analyse des offres. Si le nombre de candidats admis à la négociation est inférieur à trois, le pouvoir adjudicateur pourra tout de même continuer la procédure de négociation. 

Ces négociations pourront porter sur notamment le prix, la réponse technique, les délais. 

Elles pourront s’organiser en différentes phases où les candidats pourront être écartés au fur et à mesure des étapes. 

L’offre classée première à l’issue de l’analyse et des éventuelles négociations sera retenue. 

8. MODALITES D’ATTRIBUTION
Le Pouvoir adjudicateur pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.

8.1 Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché :

Les candidats sont informés que les marchés ne pourront être notifiés aux candidats retenus que sous réserve que ceux-ci produisent les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’ils ont satisfaits à ces obligations fiscales et sociales et datant de moins de 6 mois, dans le délai de 5 jours à compter de leur information de l’attribution du marché. Chaque candidat devra alors transmettre :

· Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou documents équivalents en cas de candidat étranger;

· un certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants à l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés, et la taxe sur la valeur ajoutée. (liasse 3666 ou le NOTI 2 (document délivré jusqu’au 01/05/2016) ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus), 

· une attestation sur l’honneur, de la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du Code du Travail 

S’il ne produit pas ces documents dans le délai imparti, son offre est rejetée et le candidat éliminé. 

Une demande identique sera alors adressée au candidat dont l’offre est classée seconde. S’il fournit les documents dans le délai imparti, l’accord-cadre lui sera attribué.

8.2 Simplification des démarches
Se référer à l’article 5.1.2 du présent document.

9. RETOUR DES DOCUMENTS NOMINATIFS

Sans objet

10. LITIGES ET RECOURS

L'instance chargée des procédures de recours est le Tribunal administratif de Poitiers, Hôtel Gilbert, 15, rue de Blossac - BP 541, 86020 Poitiers Cedex, Téléphone : 05 49 60 79 19, Télécopie : 05 49 60 68 09, courriel : 
greffe.ta-poitiers@juradm.fr
Le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction des recours est le greffe du Tribunal administratif de Poitiers, Hôtel Gilbert, 15, rue de Blossac - BP 541, 86020 Poitiers Cedex, Téléphone : 05 49 60 79 19, Télécopie : 05 49 60 68 09, courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr.
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